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Vous désirez donner pouvoir 
au Président de l’Assemblée : 
n’indiquez rien ici, mais datez 
et signez en bas du formulaire.

Vous désirez voter par correspondance : 
cochez ici et suivez les instructions.

Votez ici pour le cas où des résolutions 
seraient présentées par des actionnaires 
et non agréées par la Gérance. 
Pour voter, noircissez la case 
correspondante à votre choix.

N’oubliez pas de renseigner ce cadre 
pour le cas où des amendements 
ou de nouvelles résolutions seraient 
présentés en cours de séance.
Noircissez la case correspondant 
à votre choix.

Vous désirez donner pouvoir 
à une personne dénommée, 
qui sera présente à l’Assemblée : 
cochez ici et inscrivez 
les coordonnées (nom, prénom, 
adresse) de cette personne.

Z

Quel que soit votre choix,
datez et signez ici.
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Pour vous informer

Rendez-vous sur 
www.lagardere.com
Relations investisseurs
Espace Actionnaires individuels

Tous les documents qui, d’après la loi, doivent être communiqués 
à l’occasion des assemblées générales, seront tenus dans 
les délais légaux à la disposition des actionnaires au siège social 
ou au service titres de la société Lagardère SCA,

ARLIS - 6, rue Laurent-Pichat, Paris 16e (75).
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Demande
de carte d’admission

Assemblée Générale Mixte
Mardi 28 avril 2009 à 10 heures

de la société Lagardère SCA

au Palais des Congrès
2, place de la Porte Maillot - 75017 Paris

Lagardère SCA
Société en commandite par actions au capital de 799 913 044,60 €
Siège social : 4, rue de Presbourg - Paris 16 (75)
320 366 446 R.C.S. PARIS - SIRET : 320 366 446 00013

Je soussigné(e) : .............................................................................................................................................................

désire assister personnellement à cette Assemblée et vous indique le numéro

d’identifi ant porté en haut à droite sur le formulaire de vote :

Fait à : ............................................................................ le : ....................................................... 2009

Signature

N° d’identifi ant :

La présente demande 
est à retourner à ARLIS 
à l’aide de l’enveloppe 

libre réponse 
ci-jointe.
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Demande d’envoi de documents
et renseignements

Assemblée Générale Mixte
Mardi 28 avril 2009 à 10 heures

de la société Lagardère SCA

au Palais des Congrès
2, place de la Porte Maillot - 75017 Paris

Lagardère SCA
Société en commandite par actions au capital de 799 913 044,60 €
Siège social : 4, rue de Presbourg - Paris 16 (75)
320 366 446 R.C.S. PARIS - SIRET : 320 366 446 00013

Je soussigné(e), (Nom et prénom) : .................................................................................................................................

Adresse : .................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................

Numéro d’identifi ant indiqué en haut et à droite sur le formulaire de vote :

prie la société Lagardère SCA, conformément à l’article R.225-88 du Code de Commerce, de me faire parvenir, 
en vue de l’Assemblée du 28 avril 2009, les documents et renseignements fi xés par les articles R.225-81 et 
R.225-83 dudit code.

Fait à : ............................................................................ le : ....................................................... 2009

Signature

La présente demande 
est à retourner à ARLIS 
à l’aide de l’enveloppe 

libre réponse 
ci-jointe.

NOTA : En vertu de l’article R.225-88 
du Code de Commerce les actionnaires 
titulaires de titres nominatifs peuvent, 
par une demande unique, obtenir 
de la Société l’envoi des documents 
visés aux articles R.225-81 et 
R.225-83 dudit code à l’occasion 
de chacune des Assemblées 
d’actionnaires ultérieures.


